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Texte de la question

M. Christian Eckert attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur l'avenir des dispensaires et
centres de santé du sous-sol minier. La sécurité sociale minière offrait aux personnels pensionnés et aux veuves
des mines lorraines des dispensaires et des centres de soin de proximité. Or la CARMI-est remodèle son offre
de soins en regroupant les centres de santé, remettant en cause l'accès aux soins gratuits aux mineurs. Ainsi,
on prévoit la fermeture de nombreux centres, ce qui inquiète nos concitoyens. On invoque des raisons
comptables, mais aussi la qualité d'accueil et de fonctionnement de ces centres pour légitimer leur diminution. Si
l'organisation de l'offre de soins aux mineurs doit en effet être modernisée, elle ne doit pas pour autant être
sacrifiée au nom de prétendues économies. Il lui demande donc si elle compte revenir sur la fermeture de
certains dispensaires et centres de soin du sous-sol minier, de manière garantir la proximité, la gratuité et la
qualité des prestations médicales et paramédicales aux pensionnés et veuves des mines lorraines.
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